
MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ

BO Santé – Protection sociale – Solidarité no 2014/6 du 15 juillet 2014, Page 1

SOLIDARITÉS

AcTIOn SOcIALe

MInISTÈRe DeS AFFAIReS SOcIALeS 
eT De LA SAnTÉ
_ 

Direction générale de la cohésion sociale
_

Service des politiques sociales  
et médico-sociales
_

Sous-direction de l’enfance et de la famille
_

Bureau de la protection des personnes (2A)
_

Service des politiques d’appui
_ 

Sous-direction des affaires financières  
et de la modernisation

_  

Instruction DGCS/2A/5A/5C no  2014-157 du 16  mai  2014  relative aux orientations de l’exer-
cice 2014 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection 
des majeurs et des services délégués aux prestations familiales

nOR : AFSA1411425C

Date d’application : immédiate.
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réserve, le cas échéant, de l’examen particulier des situations individuelles.
Résumé  : la présente instruction rappelle les modalités de financement des services manda-

taires judiciaires à la protection des majeurs (SMJPM) et des services délégués aux prestations 
familiales (SDPF) et fixe les orientations relatives à l’examen des budgets prévisionnels 2014 de 
ces services.

Mots clés    : financement  – taux directeurs  – budgets prévisionnels  – dotations globales de 
financement.

Références :
Loi no 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance ;
Loi no 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs ;
Décret no 2008-1498 du 22 décembre 2008 fixant les listes de prestations sociales mentionnées 

aux articles L. 271-8 et L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles et à l’article 495-4 du 
code civil et le plafond de la contribution des bénéficiaires de la mesure d’accompagnement 
social personnalisé ;

Décret no 2008-1506 du 30 décembre 2008 relatif à la mesure d’accompagnement social person-
nalisé et à la mesure d’accompagnement judiciaire ;

Décret no 2010-1404 du 12 novembre 2010 fixant le barème national de l’indemnité complémen-
taire allouée à titre exceptionnel aux mandataires judiciaires à la protection des majeurs ;

Décret no 2011-936 du  1er  août  2011 relatif à la rémunération des mandataires judiciaires et à 
diverses mesures de simplification en matière de protection juridique des majeurs ;

Arrêté du 9 juillet 2009 fixant les indicateurs des services mandataires judiciaires à la protection 
des majeurs et des services délégués aux prestations familiales et leurs modes de calcul pris 
en application de l’article R. 314-29 du code de l’action sociale et des familles ;

Arrêté fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des 
services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 
du code de l’action sociale et des familles (en cours de publication) ;

circulaire DGcS/SD5c no  2013-300 du  25  juillet  2013  relative à la mise en œuvre du contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens prévu à l’article L. 313-11 du code de l’action sociale et 
des familles.
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Annexes :
Annexe 1. –  Tableau récapitulant les indicateurs applicables aux services mandataires judi-

ciaires à la protection des majeurs et aux services délégués aux prestations fami-
liales, leurs modes de calcul, leurs objectifs et interprétation.

Annexe 2. – Valeur des indicateurs des services mandataires judiciaires à la protection des ma-
jeurs.

Annexe 3. – Valeur des indicateurs des services délégués aux prestations familiales.
Annexe 4. – Répartition des financeurs selon le revenu perçu par les personnes sous mesure de 

protection.
Annexe 5. – Tableau de calcul de la DGF des services MJPM par financeur public.
Annexe 6. – Tableau de calcul de la DGF des services DPF par financeur public.

La ministre des affaires sociales et de la santé à Mesdames et Messieurs les préfets de 
région (copie aux directions régionales de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale ; directions de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale outre-mer)  ; 
Mesdames et Messieurs les préfets de département  (directions départementales de la 
cohésion sociale ; directions départementales de la cohésion sociale et de la protection 
de populations).

La présente instruction rappelle les modalités de financement des services mandataires judiciaires 
à la protection des majeurs (SMJPM) et des services délégués aux prestations familiales (SDPF) 
et fixe les orientations relatives à l’examen des budgets prévisionnels 2014 de ces services. elle 
souligne l’intérêt pour les services de l’État et les services MJPM et DPF de conclure un contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens qui constitue à la fois un outil de simplification de la tarifica-
tion, d’appui à l’amélioration de l’efficience et de déclinaison des priorités de politiques publiques.

Je vous rappelle que le lancement de la campagne tarifaire des SMJPM est indépendant du 
paiement des factures des mandataires exerçant à titre  individuel, auquel vous devez également 
procéder et pour lesquels vous prioriserez les restes à payer 2013.

I. – LeS MODALITÉS De FInAnceMenT DeS SeRVIceS MJPM eT DPF

1.1. Une dotation globale modulée en fonction de douze indicateurs opposables

Les articles L. 361-1, L. 361-2, R. 314-193-1 et R. 314-193-3 du code de l’action sociale et des familles 
(cASF) prévoient que les SMJPM et les SDPF sont financés sous forme de dotation globale de 
financement (DGF) et que celle-ci est modulée :

 – pour les SMJPM : « en fonction d’indicateurs prenant en compte notamment la charge liée à la 
nature de la mesure de protection, à la situation de la personne protégée et au temps de travail 
effectif des personnels » (I du R. 314-193-1 du cASF) ;

 – pour les SDPF : en fonction « de la charge liée au mandat, à la situation de la famille qui fait 
l’objet de la mesure judiciaire d’aide à la gestion du budget familial et au temps de travail 
effectif des personnels » (I du R. 314-193-3 cASF).

L’évaluation de l’activité des SMJPM et des SDPF repose sur une cotation en points des mesures 
indexée sur la charge de travail, mesurée selon trois critères : la nature de la mesure, le lieu d’exer-
cice (domicile ou établissement) et la période d’exercice (ouverture, fermeture et gestion courante).

La prise en compte de l’ensemble des mesures et leur cotation permet d’obtenir le total des points 
d’un service, qui a pour but d’apprécier l’importance quantitative de l’activité et d’appréhender de 
manière plus précise la charge de travail qui pèse sur celui-ci. L’appréciation de l’activité ne se fait 
donc pas au regard du nombre de mesures mais au regard du nombre de points.

ce total de points est ensuite utilisé pour calculer douze indicateurs précisés par l’arrêté du 
9 juillet 2009 fixant les indicateurs des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs 
et des services délégués aux prestations familiales et leurs modes de calcul pris en application de 
l’article R. 314-29 du code de l’action sociale et des familles : indicateurs de population, d’activité, 
de structure et financiers.

Parmi ces douze indicateurs, quatre indicateurs de référence ont été identifiés : le poids moyen de 
la mesure du majeur protégé, la valeur du point service, le nombre de points par équivalent temps 
plein (eTP) et le nombre de mesures moyennes par eTP.



MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ

BO Santé – Protection sociale – Solidarité no 2014/6 du 15 juillet 2014, Page 3

ces indicateurs de référence sont, en effet, les plus pertinents pour apprécier la charge de travail 
des services. Ils permettent de faire une première analyse de la situation du service par rapport aux 
autres services du secteur. Ils ne sont toutefois pas suffisants pour expliquer certaines spécificités 
d’un service ou des écarts importants.

Pour effectuer une comparaison plus fine des services entre eux et avoir une explication objec-
tivée des écarts, il est indispensable d’utiliser les indicateurs secondaires. ces indicateurs s’ins-
crivent dans une démarche globale d’utilisation des indicateurs comme des faisceaux d’indices qui 
n’ont d’intérêt que s’ils sont examinés les uns par rapport aux autres.

Le tableau figurant en annexe 1 présente les douze indicateurs applicables au secteur, leurs objec-
tifs, les modalités de calcul et leur interprétation.

1.2. L’utilisation des indicateurs dans la procédure budgétaire contradictoire
ces indicateurs doivent permettre d’objectiver l’allocation des ressources et de la rendre plus 

efficiente dans le cadre de la procédure budgétaire contradictoire. en effet, la comparaison des 
résultats des indicateurs de services fournissant des prestations comparables permet de mieux 
appréhender les spécificités de chaque structure et, surtout, d’apprécier et de justifier des éventuels 
écarts entre les ressources allouées aux différents services. Les indicateurs visent ainsi à objectiver 
et à apprécier de façon éclairée les écarts raisonnables.

L’utilisation des indicateurs s’inscrit donc pleinement dans la logique de la procédure budgétaire 
contradictoire et favorise le dialogue entre le financeur et le gestionnaire sur la base d’éléments 
objectifs. elle consolide la motivation de vos modifications des propositions budgétaires en cas de 
contentieux tarifaire.

Les modalités d’utilisation des indicateurs que vous souhaitez mettre en œuvre doivent être préci-
sées dans le rapport d’orientation budgétaire en application du 5o de l’article R. 314-22 du cASF.

II. – LeS ORIenTATIOnS BUDGÉTAIReS POUR 2014

Le  montant alloué aux SMJPM en loi de finances pour 2014 est décliné au niveau régional en 
dotations régionales limitatives (art. L. 314-4 du cASF). en revanche, l’État, bien qu’il tarifie ces 
services, ne finance pas directement les SDPF.

2.1. Détermination des dotations régionales limitatives des SMJPM pour 2014
Les montants des dotations régionales limitatives (DRL) ont été déterminés dans l’objectif de 

poursuivre l’effort de convergence tarifaire afin de réduire les disparités entre les services les mieux 
dotés et les moins dotés identifiés par l’indicateur relatif à la valeur du point service.

Au regard de ces éléments, les DRL 2014 ont été calculées en tenant compte des données et 
critères suivants :

 – le budget autorisé en 2013 comprenant les montants des dépenses et des recettes en atténua-
tion autorisées en 2013 pour les services mandataires et la quote-part de l’État pour 2014 ;

 – un taux d’évolution de la masse salariale fixé à 1 %. Les autres dépenses ne sont pas revalori-
sées, le taux de revalorisation s’élève donc à 0,82 % pour l’ensemble des charges ;

 – des mesures nouvelles accordées aux services dont les valeurs du point service 2012 et 2013 
sont inférieures à 13,5 ;

 – aucune mesure nouvelle accordée aux services ayant une valeur du point service 2012 et 2013 
supérieure à 15 ;

 – pour les autres services ayant une valeur du point service 2012 et 2013 se situant entre 13,5 
et 15 des mesures nouvelles accordées en fonction de l’évolution de l’activité et de son impact 
sur la valeur du point service.

Les montants des DRL peuvent évoluer de manière significative (à la baisse ou à la hausse) par 
rapport aux montants arrêtés en 2013, soit en raison des taux d’évolution appliqués aux services de 
votre région au regard des paramètres fixés ci-dessus, soit en raison d’une variation importante de 
la quote-part de l’État, puisque l’État n’est qu’un des financeurs des SMJPM (cf. partie 2.3).

S’agissant de l’impact de cette dernière sur le montant des DRL, celui-ci peut être important. 
en effet, les montants des DRL ne constituent qu’une partie des recettes des services puisque la 
quote-part État, déterminée chaque année, est calculée après déduction des dépenses, ajout des 
recettes en atténuation et représente un pourcentage de la DGF qui est allouée. cette quote-part 
peut donc varier d’une année sur l’autre, ce qui peut avoir pour conséquence une baisse de la DRL 
non corrélée à une baisse des budgets globaux alloués aux services mandataires.
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Par conséquent, hormis l’application des taux d’évolution sur la masse salariale et sur le taux 
d’activité, une variation de la DRL de votre région en 2014 peut être liée :

 – si elle est à la baisse : uniquement à la diminution de la quote-part de l’État ;
 – si elle est à la hausse : soit à une augmentation de la quote-part de l’État, soit à des mesures 
nouvelles accordées aux services les moins dotés, soit au cumul de ces deux effets.

Il est donc important lorsque vous effectuerez la répartition de la dotation régionale que vous 
examiniez au préalable l’évolution de la quote-part État et que vous identifiiez les services surdotés 
et sous-dotés.

2.2. Consignes relatives à l’examen des budgets afin de déterminer les dotations globales  
de financement allouées aux services mandataires

Pour déterminer le montant de la dotation globale allouée à chaque service, vous devez tenir 
compte, d’une part, des orientations sur l’évolution des taux d’actualisation budgétaire et, d’autre 
part, des valeurs nationales, régionales et départementales des indicateurs du secteur. ces valeurs 
vous sont transmises dans l’annexe 2 pour les services MJPM et dans l’annexe 3 pour les services 
DPF de la présente circulaire.

Je vous demande également d’étudier de manière attentive les avis sur les budgets prévisionnels 
des autres organismes financeurs qui vous ont été transmis dans le cadre de la procédure budgé-
taire et vous invite à mettre en place des dialogues de gestion avec les services, associant les princi-
paux financeurs publics (notamment la cAF), afin de débattre de leurs propositions budgétaires.

ces dialogues de gestion, chargés d’examiner les budgets, constituent l’accompagnement indis-
pensable à une convergence tarifaire plus exigeante. Pour chaque service, ils devront comporter 
une phase d’échange de points de vue au cours de laquelle vous rappellerez le contexte budgétaire 
de la campagne 2014 ainsi que les modes de calcul retenus pour 2014 et une phase contradictoire 
en cas de désaccord entre les propositions budgétaires et les réponses apportées par les financeurs 
publics.

ce n’est qu’à l’issue de cette procédure et après avoir entendu les explications complémentaires 
apportées par les services que vous pourrez arrêter la dotation globale de financement du service, 
en accord avec les autres financeurs publics.

Dans le cadre de l’examen des budgets prévisionnels des services, je vous demande de veiller à 
examiner distinctement la progression éventuelle des moyens reconduits (« effet prix ») de celle des 
mesures nouvelles.

enfin, dès lors que certains organismes gestionnaires ont à la fois un service MJPM et un service 
DPF, vous veillerez à mener les vérifications nécessaires dans les budgets de chacun des services DPF 
et MJPM relatives à :

 – la répartition des personnels d’intervention entre l’activité tutélaire réalisée auprès des familles 
et celle auprès des majeurs ;

 – la répartition des autres personnels ;
 – la ventilation des personnels administratifs et des charges communes entre l’activité tutélaire 
réalisée auprès des familles et celle auprès des majeurs protégés de même qu’entre les 
mesures administratives et les mesures judiciaires ;

 – la bonne affectation des amortissements à l’activité correspondante.

a) Pour les moyens reconduits

Pour la campagne 2014, l’évolution moyenne régionale devra rester circonscrite dans la limite des 
orientations indiquées ci-après.

Sous cette réserve, il vous est possible de moduler, entre les services, au niveau départemental ou 
régional les orientations indiquées dans la présente circulaire dans la mesure où l’examen attentif 
des budgets et les valeurs des indicateurs des services concernés le justifient.

La dotation 2014 intègre un « effet prix », correspondant à la prise en compte :

 – d’un taux d’évolution de 1 % de la masse salariale ;
 – d’un taux d’évolution nul sur les dépenses de fonctionnement hors personnel.

Au final, le taux d’actualisation est de 0,82 % pour l’ensemble des charges correspondant au poids 
relatif de la masse salariale et des dépenses de fonctionnement dans l’ensemble de la dotation.

Il convient de souligner que ces taux constituent des taux d’évolution moyens devant être modulés 
dans le cadre d’une démarche de comparaison entre services et d’harmonisation des coûts.
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b) Pour les mesures nouvelles

Afin de respecter au niveau national l’enveloppe allouée dans le cadre de la loi de finances 
no  2013-1278 du 29 décembre 2013 pour 2014, vous devrez accorder des mesures nouvelles en 
tenant compte des consignes indiquées au 2.1 de la présente circulaire et ce, dans la limite de votre 
enveloppe régionale limitative.

2.3. Répartition de la DGF entre financeurs publics  
et notification des décisions d’autorisation budgétaire

Le critère de répartition du financement entre financeurs publics est la situation du majeur protégé 
au regard de la perception de prestation sociale 1 « au 31 décembre du dernier exercice clos à la date 
du dépôt des propositions budgétaires » (II des articles R. 314-193-1 et R. 314-193-3 du cASF) 2.

Par conséquent, pour 2014, la répartition à prendre en compte pour déterminer la quote-part de 
chaque financeur est celle au 31 décembre 2012. Vous trouverez cette répartition à la page 21 du 
document « activité-indicateurs » des services MJPM et à la page 13 pour les services DPF. Il vous 
suffit pour chaque service d’indiquer le montant de la DGF prévu par l’arrêté de tarification dans la 
cellule prévue à cet effet et vous obtenez le calcul pour chaque financeur public. ces documents de 
calcul vous sont également joints en annexes 5 et 6. L’annexe 4, quant à elle, précise le financeur 
public en fonction de la prestation sociale perçue par la personne.

enfin, en application de l’article R. 314-36 du cASF relatif à la notification de la décision d’autori-
sation budgétaire, vous devez notifier la décision, d’une part, au service dans un délai de soixante 
jours à compter de la publication de l’arrêté fixant les dotations régionales limitatives et, d’autre 
part, aux autres principaux financeurs (département, cAF, caisse d’assurance retraite et de la santé 
au travail [cARSAT], caisse locale de mutualité sociale agricole [MSA] pour les SMJPM ; cAF, caisse 
locale de la MSA pour les SDPF), dès lors que ceux-ci versent une quote-part de la DGF.

III. – LeS cOnTRATS PLURIAnnUeLS D’OBJecTIFS eT De MOYenS (cPOM) Un OUTIL 
D’AMÉLIORATIOn De L’eFFIcIence eT De MISe en ŒUVRe DeS PRIORITÉS De POLITIQUeS 
PUBLIQUeS

Le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (cPOM) de l’article L. 313-11 du code de l’action 
sociale et des familles (cASF) peut être conclu entre des personnes morales gestionnaires d’établis-
sements et services sociaux et médico-sociaux et les personnes publiques chargées de leur autori-
sation (agences régionales de santé, conseils généraux, administrations déconcentrées de l’État). 
Il s’agit d’un outil transversal destiné à l’ensemble des établissements et services intervenant dans 
le champ des politiques sociales et médico-sociales, énumérés à l’article L. 312-1 du cASF en vue 
de sécuriser et simplifier la gestion des établissements et services en contrepartie de l’engagement 
dans la mise en œuvre des objectifs des schémas territoriaux dont ils relèvent, d’un projet d’établis-
sement ou de service, ou d’action de coopération sociales et médico-sociales.

La circulaire DGcS/SD5c no 2013-300 du  25  juillet  2013  relative à la mise en œuvre du contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens prévu à l’article  L. 313-11 du code de l’action sociale et des 
familles rappelle le cadre législatif et réglementaire des cPOM en vue d’en soutenir la dynamique 
de développement, et propose une méthodologie de négociation et d’élaboration de ce contrat 
ainsi que de suivi de son exécution.

La conclusion d’un cPOM est une faculté ouverte à toute personne morale gestionnaire d’établis-
sements et services sociaux et médico-sociaux (eSSMS). Les services de l’État ont donc la faculté 
de négocier et signer de tels contrats avec les SMJPM et les SDPF, en s’appuyant notamment sur 
la méthodologie proposée par la circulaire précitée. cette circulaire souligne que ce contrat relève 
du choix des parties, localement, en fonction d’une appréciation pragmatique sur l’opportunité de 
s’engager dans sa négociation, en regard tout à la fois de leurs ressources mobilisables et de la 
politique de contractualisation définie localement. L’autorité compétente est ainsi invitée à forma-
liser en amont cette politique, incluant l’identification de critères de priorité retenus sur le territoire 
et l’organisation d’un pilotage du dispositif.

1 La liste des prestations sociales a été fixée par le décret n° 2008-1498 du 22 décembre 2008 fixant les listes de prestations sociales 
mentionnées aux articles L. 271-8 et L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles et à l’article 495-4 du code civil et le plafond de la 
contribution des bénéficiaires de la mesure d’accompagnement social personnalisé. 

2 Décret n° 2008-1500 du 30 décembre 2008 relatif à la réglementation financière et budgétaire des établissements et services sociaux 
et médico-sociaux modifié par le décret n°  2011-936 du 1er août 2011 relatif à la rémunération des mandataires judiciaires et à diverses 
mesures de simplification en matière de protection juridique des majeurs.
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Le cPOM constitue un vecteur de simplification et de souplesse pour la tarification, au profit d’un 
renforcement du dialogue avec le gestionnaire. Il offre la possibilité de s’exonérer de la procédure 
budgétaire annuelle contradictoire, de moduler la politique de reprise des résultats de l’autorité 
compétente sur la base d’une stratégie formalisée au contrat et d’opter pour un financement globa-
lisé par le biais d’une « dotation globalisée commune » propre à chaque financeur, sur la base d’un 
versement mensuel à la personne morale gestionnaire.

Au-delà, le cPOM constitue l’instrument privilégié de déclinaison des priorités nationales et 
territoriales dans le domaine d’intervention de la personne morale gestionnaire. La circulaire du 
25  juillet 2013 précise à ce sujet qu’il peut être intéressant d’associer à la préparation et au suivi 
des cPOM d’autres services de l’État ou d’autres partenaires institutionnels qui, sans être signa-
taires du contrat, animent des politiques ayant un impact sur les modalités de gestion des eSSMS. 
L’article L. 313-11 ouvre d’ailleurs la possibilité aux organismes de protection sociale d’être cosigna-
taires du cPOM.

Le  cPOM constitue enfin un support de qualité et d’efficience des structures, dans le sens où 
il permet de définir pour la personne morale gestionnaire des objectifs opérationnels en termes 
de qualité de la prise en charge des personnes accompagnées et d’efficience de gestion, dans un 
contexte budgétaire exigeant et dans une optique de convergence des coûts des eSSMS fournis-
sant des prestations comparables à des publics comparables.

Les services de la direction générale de la cohésion sociale se tiennent à votre disposition pour 
vous apporter tout élément complémentaire dont vous auriez besoin. Je vous remercie de votre 
engagement dans la mise en œuvre de cet exercice.

 Pour la ministre et par délégation :
 La directrice générale de la cohésion sociale,
 S. Fourcade
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A n n e X e  1

TABLeAU RÉcAPITULAnT LeS InDIcATeURS APPLIcABLeS AUX SeRVIceS MAnDATAIReS 
JUDIcIAIReS À LA PROTecTIOn DeS MAJeURS eT AUX SeRVIceS DÉLÉGUÉS AUX 
PReSTATIOnS FAMILIALeS, LeURS MODeS De cALcUL, LeURS OBJecTIFS eT 
InTeRPRÉTATIOn

Les indicateurs prévus par le décret budgétaire et comptable (art. R. 314-28 et suivants) sont des 
outils permettant au financeur :

 – d’apprécier la structure des charges d’un service, l’activité et le type de population accueillie ;
 – de comprendre les coûts de fonctionnement d’un service par rapport au service rendu ;
 – de comparer ces coûts de fonctionnement aux coûts de fonctionnement des autres services 
fournissant des prestations comparables et d’en apprécier le caractère justifié ou non ;

 – de mieux cerner, grâce à l’analyse des différentes composantes des indicateurs, les particula-
rités de chaque structure.

L’objectif des indicateurs n’est donc pas de déterminer un tarif unique. ce sont des outils au 
service du tarificateur pour l’aider à comprendre les coûts de fonctionnement d’un service par 
rapport au service rendu et ceux des services fournissant des prestations comparables et d’en 
apprécier le caractère justifié ou non.

en effet, si un service a des résultats de plusieurs indicateurs qui sont éloignés de la moyenne 
et de la médiane, alors il devra justifier de façon circonstanciée que ses demandes budgétaires 
ne sont pas anormales. Ainsi, la démarche ne consiste pas à sanctionner de façon discrétionnaire 
et systématique un service dont les résultats de ces indicateurs paraîtraient au premier abord 
« anormaux », mais d’interroger le service sur le caractère justifié ou non de sa demande. Il peut 
y avoir des coûts différenciés parfaitement justifiés. L’objectif est d’essayer d’identifier ceux qui 
sont injustifiables et abusifs. Il ne faut donc pas avoir comme but systématique d’aligner tous les 
services sur les coûts moyens et médians car pour certains la différence de coûts est parfaitement 
justifiée.

L’autorité de tarification doit donc analyser les différentes composantes des indicateurs pour 
lui permettre de mieux cerner les particularités de chaque structure et justifier les écarts impor-
tants. c’est la raison pour laquelle l’autorité de tarification doit disposer d’une batterie d’indicateurs 
complémentaires entre eux. Le résultat d’un seul indicateur n’est pas révélateur et ne permet pas 
d’appréhender toutes les spécificités d’un service. Les indicateurs sont donc complémentaires entre 
eux. L’objectif de la démarche est de s’interroger sur la cohérence des résultats de ces différents 
indicateurs pour ensuite interroger la structure sur les éléments d’interprétation qu’elle a elle-même 
de ces résultats. Les indicateurs peuvent donc aussi être, pour le gestionnaire, une aide au pilotage 
de sa structure.

concernant les services MJPM et DPF, des indicateurs spécifiques ont été élaborés. cette spéci-
ficité est liée à une méthode d’évaluation de l’activité reposant sur une cotation en points des 
mesures. Plus une mesure nécessite de travail plus le nombre de points affecté à cette mesure est 
important. Le différentiel de charge de travail repose sur trois critères : la nature de la mesure, le 
lieu d’exercice (domicile ou établissement) et la période d’exercice (ouverture, fermeture et gestion 
courante).

L’appréciation de l’activité des associations ne se fait donc pas uniquement au regard du nombre 
de mesures, mais également au regard du nombre de points. Ainsi, la prise en compte de l’ensemble 
des mesures dans le cadre de la cotation permet d’obtenir le total des points d’un service, qui a 
pour but d’apprécier l’importance quantitative de l’activité et d’appréhender de manière plus précise 
la charge de travail qui pèse sur celui-ci. La valorisation par une cotation en points des charges de 
travail d’accompagnement des majeurs permet donc d’objectiver l’activité réelle des services.

Le  simple constat arithmétique du nombre de mesures décidées par les juges n’est pas suffi-
sant pour argumenter une augmentation ou une baisse concomitante et symétrique des moyens 
alloués. en effet, un service peut avoir un accroissement du nombre de mesures de 10  %  mais 
une augmentation des points de 5 % et inversement. L’augmentation réelle de la charge de travail 
du service s’apprécie donc au regard du nombre de points et non du nombre de mesures. Deux 
services peuvent avoir un nombre de mesures identiques  mais un nombre de points très diffé-
rent. Le seul indicateur de l’inflation du nombre de mesures est, par conséquent, trop frustre pour 
ajuster correctement les moyens des services à l’évolution réelle de leur activité et de leur charge 
de travail. La cotation permet donc d’ajuster les moyens au portefeuille de mesures.
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ce total de points est ensuite utilisée pour calculer une batterie d’indicateurs de nature diffé-
rente : indicateurs de population, d’activité, de structure et financiers. Parallèlement à ces indica-
teurs construits à partir de la cotation des mesures, d’autres indicateurs communs à l’ensemble 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux s’appliquent aux services MJPM et DPF : 
indicateur de qualification, indicateur de vieillesse-technicité, temps actif mobilisable, indicateur du 
temps de formation.

L’arrêté du 9 juillet 2009 fixant les indicateurs des services et leurs modes de calcul (pris en appli-
cation de l’article R. 314-29 du cASF) précise la liste et les modalités de calcul des douze indicateurs 
applicables au secteur.

Parmi ces douze indicateurs figurent quatre indicateurs de référence : le poids moyen de la mesure 
majeur protégé, la valeur du point service, le nombre de points par eTP et le nombre de mesure 
moyenne par eTP.

Les indicateurs de référence sont les indicateurs jugés les plus pertinents pour comparer les 
services entre eux et pour apprécier la charge de travail des services. Ils ne permettent pas, toute-
fois, à eux seuls d’expliquer certaines spécificités d’un service ou des écarts importants. Les indica-
teurs secondaires permettent donc d’effectuer une comparaison plus fine des services entre eux et 
de donner une explication objectivée des écarts. L’existence d’indicateurs secondaires correspond 
ainsi à la démarche globale d’utilisation des indicateurs comme de faisceaux d’indices qui n’ont 
d’intérêt que s’ils sont examinés les uns par rapport aux autres.
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CAF MSA CARSAT Régime spécial TOTAL

Alsace 99,8% 0,3% 0,0% 0,0% 100,0%

Aquitaine 94,4% 5,6% 0,00% 0% 100,0%

Bourgogne 97,7% 2,3% 0,00% 0% 100,0%

Bretagne 96,6% 3,4% 0,00% 0% 100,0%

Centre 97,2% 2,8% 0,00% 0% 100,0%

Champagne-Ardennes 95,9% 4,1% 0,00% 0% 100,0%

Corse 100,0% 0,0% 0,00% 0% 100,0%

Franche-Comté 97,9% 2,1% 0,00% 0% 100,0%

Ile-de-France 99,2% 0,7% 0,09% 0% 100,0%

Languedoc-Roussillon 97,8% 2,2% 0,00% 0% 100,0%

Limousin 94,2% 5,8% 0,00% 0% 100,0%

Lorraine 99,2% 0,8% 0,00% 0% 100,0%

Midi-Pyrénées 100,0% 0,0% 0,00% 0% 100,0%

Nord-Pas-de Calais 99,0% 1,0% 0,00% 0% 100,0%

Basse-Nomandie 95,0% 5,0% 0,00% 0% 100,0%

Haute-Normandie 98,7% 1,3% 0,00% 0% 100,0%

Pays-de-la Loire 96,4% 3,6% 0,00% 0% 100,0%

Picardie 97,3% 2,7% 0,00% 0% 100,0%

Poitou-Charente 94,9% 5,1% 0,00% 0% 100,0%

Provence-Alpes-Côte
d'Azur 99,9% 0,1% 0,00% 0% 100,0%

Rhône-Alpes 98,4% 1,6% 0,00% 0% 100,0%

Total National 99,2% 0,8% 0,0% 0,0% 100,0%

Répartition des familles en fonction de la prestation sociale perçue et selon les financeurs publics

Départements
Répartition en % des familles selon les financeurs publics
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A n n e X e  4

RÉPARTITIOn DeS FInAnceURS SeLOn Le ReVenU PeRÇU  
PAR LeS PeRSOnneS SOUS MeSURe De PROTecTIOn

Prestations sociales Financeur

AAH et ses compléments CAF ou MSA

ALS ou APL versées directement à la 
personne

CAF ou MSA

RSA
 - Etat si tutelle, curatelle ou sauvegarde
 - Département si mesure d'accompagnement judiciaire

APA versée directement à la 
personne

 - Etat si tutelle, curatelle ou sauvegarde
 - Département si mesure d'accompagnement judiciaire

PCH
 - Etat si tutelle, curatelle ou sauvegarde
 - Département si mesure d'accompagnement judiciaire

ASPA ou les allocations constitutives 
du Minimum Vieillesse

 - CARSAT : cas des personnes percevant l'ASPA en complément de leur 
pension de retraite 
 - Service de l'ASPA si la personne ne perçoit pas de pension de retraite
 - MSA si la personne perçoit une pension de retraire versée par la MSA
 - Régime spécial si la personne perçoit une pension de retraire versée par 
un régime spécial

Allocation supplémentaire 
d'invalidité

 - CPAM: cas des personnes percevant l'ASI en complément de leur pension 
d'invalidité
 - CARSAT si la personne a moins de 60 ans et perçoit une pension de 
retraite
 - Régime spécial si la personne perçoit une pension d'invalidité versée par 
le régime spécial

Prestations listées 
par le décret et 

financeur



MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ

BO Santé – Protection sociale – Solidarité no 2014/6 du 15 juillet 2014, Page 55

A n n e X e  5

OUTIL De cALcUL De LA DGF D’Un SeRVIce MAnDATAIRe JUDIcIAIRe  
À LA PROTecTIOn DeS MAJeURS PAR FInAnceUR PUBLIc

Montant de la DGF allouée pour 2014

Indiquez le nombre
de personnes au
31/12/2012

Total des
personnes par
financeur

% de la DGF Montant de la DGF

0 0,00% 0,00 €

Salariés Non salariés

AAH et ses compéments

ASPA ou les allocations constitutives
de minimum vieillesse

ASI

RMI ou RSA

Allocations logements

0 0,00% 0,00 €

0 0,00% 0,00 €

0 0,00% 0,00 €

0 0,00% 0,00 €

0 0,00% 0,00 €

0 0,00% 0,00 €

0 0,00% 0,00 €

0 0,00% 0,00 €

0 0,00% 0,00 €

0 0,00% 0,00 €

0 0,00% 0,00 €

0 0,00% 0,00 €

0 0 100% 0,00 €

0,00%

100,00%

0,00%

0,00%

0,00 €

0,00

0,00 €

0,00 €

Personnes percevant par un régime spécial l'ASPA ou l'ASI

Service de l'ASPA

0

Personnes percevant une prestation sociale listée et relevant du
régime agricole (distinguer selon le régime salariés non salariés)

ASI

CARSAT

CPAM

0,00%

Personnes percevant l'ASPA ou les allocations constitutives du
minimum vieillesse et dans certains cas l'ASI (personnes ayant moins
de 60 ans et percevant une pension de retraite)

0

TOTAL

Personnes sous tutelle curatelle ou sauvegarde de justice et percevant
une prestation sociale à la charge du département: RSA,RMI,APA si
versée directement à la personne et PCH

Etat

PCH

Personnes quelle que soit la mesure percevant aucune prestation sociale ou ne percevant pas une des prestations sociales ci
dessous

Personnes sous MAJ ou TPSA simples et percevant le RMI, RSA, APA et
PCHDépartement

Personnes percevant l'AAH et ses compléments, l' API et l'ALS ou l'APL
mais uniquement si elles sont perçues directement par la personne

Personnes percevant par le service de l'ASPA: l'ASPA ou les allocations constitutives du Minimum vieillesse

MSA

CAF

RSA

Régimes spéciaux
(indiquez dans les
cases ci contre le
nom du régime
spécial concerné)

AAH et ses compéments

API 0,00 €

ALS ou ALS perçues directement par la personne

Personnes percevant l'ASI

ASPA ou allocations constitutives du minimum vieillesse

0

0

0

RSA

RMI

APA

RMI

APA

PCH
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Nombre de familles au 31/12/2012
(MJAGBF MJAGBF doublée d'une MAJ

TPSE)
% de la DGF Montant DGF

0,0%

0,0%

0,0%

0,0%

0,0%

0,0%

0,0%

0,0%

0,0%

0 0%

Montant de la DGF allouée en 2014

TOTAL

Régime spécial
(Indiquez ci contre le nom

du régime spécial)

Prestation sociale la plus élevée versée par

la CAF

la MSA

la CARSAT

A n n e X e  6

OUTIL De cALcUL De LA DGF D’Un SeRVIce DÉLÉGUÉ  
AUX PReSTATIOnS FAMILIALeS PAR FInAnceUR PUBLIc
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